
GATT/AIR/UNNUMBERED , 17 JUILLET 1984 

OBJET: COMITE DES MARCHES PUBLICS - GUIDE PRATIQUE DE L'ACCORD 

1. A SA REUNION DU 20 JUIN 1984, LE COMITE EST CONVENU QUE LES PARTIES 
DEVRAIENT FOURNIR AU SECRETARIAT, D'ICI AU 30 SEPTEMBRE 1984, TOUT 
COMPLEMENT D'INFORMATION NECESSAIRE AU SUJET DU PROJET DU SECRETARIAT 
CONCERNANT LA PARTIE II: "APPLICATION DE L'ACCORD DANS LES PAYS SIGNA
TAIRES" OU TOUTES AUTRES OBSERVATIONS, Y COMPRIS SUR LE PROJET D'INTRO
DUCTION DANS LEQUEL SONT EXPOSES DES CONSIDERATIONS GENERALES ET LES 
PRINCIPAUX TRAITS DE L'ACCORD (GPR/SPEC/40, PARAGRAPHE 88). 

2. LE PRESENT AEROGRAMME A POUR OBJET D'INVITER LES PARTIES A CONTROLER 
LES RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS LES AVANT-PROJETS DU SECRETARIAT ET A LUI 
FOURNIR TOUT COMPLEMENT D'INFORMATION NECESSAIRE AU. SUJET DES DIFFERENTS 
POINTS INDIQUES CI-APRES. IL EST SUGGERE QUE TOUTEIQUESTION DE PRESEN
TATION FASSE L'OBJET DE DISCUSSIONS INFORMELLES ft T'VjCCASION DE LA REUNION 
QUE LE COMITE TIENDRA EN SEPTEMBRE. 

o 
MCDU 

I. INTRODUCTION: RESUME DE L'ACCORD (AVANfVçftOJET DU SECRETARIAT EN DATE 
DU 18 JUIN 1984): 

REGLES, PRINCIPES, PROCEDURES 

INDICATION DE LA PUBLICATipfTDy TEXTE DE L'ACCORD (ADRESSE, 
PRIX); 

LE CAS ECHEANT, DECISIONS DU COMITE INTERESSANT LA PRATIQUE. 
/ 

II. APPLICATION DE L'ACCORD CANS LES PAYS SIGNATAIRES (AVANT-PROJET DU 
SECRETARIAT EN DATE DU 10 A^RIL ;984) : 

A. 'GENERALITES 

1.1 BASES LEGALI 

LOIS, REGLEMENTS, DIRECTIVES (TITRES, OBJETS, REFERENCES); 

ORGANEU)E P/BLICATION, ADRESSE OU L'ON PEUT SE PROCURER LES 
TEXTES l*-4 QUEL PRIX. 

1.2 PUBLICATION DES AVIS D'APPELS D'OFFRE: 

TITRE DE L'ORGANE OFFICIEL, ADRESSE, PERIODICITE, PRIX; 

AUTRES PUBLICATIONS OU SOURCES D'INFORMATION. 

1.3 CENTRE D'INFORMATION: 

ADRESSE, TELEX, TELEPHONE. 

1.4 PROCEDURES DE RECOURS, Y COMPRIS LES DELAIS, S'IL Y EN A. 

1.5 DEROGATIONS PREVUES PAR L'ACCORD, Y COMPRIS, LE CAS ECHEANT, LEUR 
BASE LEGALE. 



B. ENTITES 

POUR CHAQUE ENTITE: 

2.1 ADRESSE 

2.2 PRINCIPAUX PRODUITS ACHETES 

2.3 CONDITIONS DE QUALIFICATION DES FOURNISSEURS INTERESSES (PAR 
EXEMPLE CONDITIONS FINANCIERES): 

CONDITIONS GENERALEMENT IMPOSEES PAR LES ENTITES QUI N'ONT PAS DE 
LISTES DE FOURNISSEURS QUALIFIES OU, S'IL N'EST PAS POSSIBLE DE 
LES INDIQUER, ADRESSE OU L'ON PEUT OBTENIR CES DETAILS. 

2.4 INDICATIONS CONCERNANT LES LISTES DE FOURNISSEURS QUALIFIES: 

PUBLICATION 

CONDITIONS D'ACCES 

IL CONVIENT DE NOTER QUE, DANS L'AVANT-PROJET DU SECRETARIAT, 
CETTE RUBRIQUE FIGURE DANS LES "GENERALITES". 

2.5 PROCEDURES DE PASSATION DES MARCHES PRINCIPALEMENT UTILISEES: 

INDICATION DE LA PROCEDURE GENERALEMENT SUIVIE ET, POUR CHAQUE 
ENTITE, DE TOUTE AUTRE PROCEDURE UTILISEE. 

2.6 INFORMATION DES FOURNISSEURS CONCERNANT L'ADJUDICATION (QUAND ET 
PAR QUI LES SOUMISSIONNAIRES NON RETENUS SERONT-ILS INFORMES? 
ADRESSE POUR OBTENIR DES INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES). 

3. AUTRES INFORMATIONS UTILES 

PAR EXEMPLE: 

ASSISTANCE TECHNIQUE 

STATISTIQUES 

PUBLICATIONS 

IL CONVIENT DE NOTER QUE, DANS L'AVANT-PROJET DU SECRETARIAT, CES 
TROIS DERNIERS POINTS FIGURENT DANS LES "GENERALITES". 

A. DUNKEL 


